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PREAMBULE 
 

Cette étude de diagnostic écologique de plans d’eau a été réalisée dans le cadre du 

programme de surveillance établi lors de la mise en œuvre de la directive cadre européenne 

sur l’eau (DCE)1, prescrivant une atteinte des objectifs environnementaux tendant vers un 

« bon état » écologique des masses d’eau en 2027. En application de cette dernière, il est 

demandé à chaque état membre d’évaluer l’état écologique des masses d’eau d’origine 

naturelle ou le potentiel écologique des masses d’eau fortement modifiées et artificielles. 

 

L’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a mandaté le bureau d’études GREBE pour 

l’acquisition de données écologiques sur un certain nombre de masses d’eau de plans d’eau 

(MEPE) de plus de 50 hectares du nord du bassin Rhône-Méditerranée. Les prestations ont 

été réalisées en application de l’arrêté du 7 août 20152, modifiant l’arrêté du 25 janvier 20103 

établissant le programme de surveillance de l’état des eaux. 

 

 

 

Étang de Montaubry le 16/07/2019  

                                                 
 

1 DCE. Cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau. Directive 2000/60/CE. 
2 Ministère de de l'écologie, du développement durable et de l'énergie. Arrêté du 7 août 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 
établissant le programme de surveillance de l'état des eaux en application de l'article R. 212-22 du code de l'environnement. 
3 Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des 
négociations sur le climat. Arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de surveillance de l’état des eaux en application de 
l’article R. 212-22 du code de l’environnement. 
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1. INTRODUCTION 

1.1 Organisation du rapport 

 

Les résultats du suivi de l’année 2019 sont présentés sous la forme d’un dossier par plan 

d’eau, soit un rapport de données brutes et d’interprétation commentée des résultats, 

présentant également les méthodologies mises en œuvre et les rapports de campagnes des 

campagnes de terrain. 

 

1.2 Typologie naturelle des plans d’eau 

 

La typologie naturelle des plans d’eau utilisée dans le rapport est définie dans l’arrêté du 12 

janvier 20124 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer 

les masses d’eau. La typologie est basée sur l’origine des plans d’eau (naturelle ou 

anthropique), leur hydro-écorégion5, la forme de leur cuvette et leur fonctionnement 

hydraulique. Les formes théoriques de cuvettes lacustres sont présentées Figure 1, et sont 

définies comme suit : 

o Forme L : lac peu profond, zone littorale largement prépondérante, stratification 

thermique peu étendue et/ou instable (lac polymictique). 

 

 
Figure 1 - Formes théoriques de la cuvette 
lacustre. La ligne pointillée indique la limite 
théorique de profondeur maximale de la 
thermocline en été (figure issue de la circulaire 
2005/11). 
 

o Forme P : lac profond, stratification thermique stable (lac monomictique ou dimictique) 

et une zone littorale étendue, la cuvette pouvant être symétrique ou asymétrique. 

                                                 
 

4 Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des 
négociations sur le climat. Arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et 
classer les masses d’eau et dresser l’état des lieux prévu à l’article R. 212-3 du code de l’environnement. Journal Officiel de la 
République Française. 
5 Wasson, J. G., Chandesris, A., Pella, H., & Blanc, L. (Juin 2002). Les hydro-écorégions de France métropolitaine, approche 
régionale de la typologie des eaux courantes et éléments pour la définition des peuplements de référence d'invertébrés. 
Cemagref. 
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o Forme LP : lac ayant à la fois une zone profonde stratifiée stable (monomictique ou 

dimictique) et une zone littorale étendue, la cuvette pouvant être symétrique ou 

asymétrique. 

 

2. Protocoles de prélèvement et d'analyse 

2.1 Physico-chimie des eaux et du sédiment 

2.1.1 Campagnes de mesures 

 

Quatre campagnes de mesure sont réalisées au cours de l’année : 

o campagne 1: entre mi-février et fin mars (voire plus tard selon l’altitude), correspondant 

à la période de brassage et d’homothermie des eaux ; 

o campagne 2: mois de mai, correspondant au début de la période de stratification 

thermique ; 

o campagne 3: fin juillet / début août, correspondant à la période estivale ; 

o campagne 4: mois de septembre/octobre, correspondant à la fin de la période de 

production végétale et à la période de stratification maximale du plan d’eau, avant le 

refroidissement de la masse d’eau. 

 

2.1.2 Prélèvements 

2.1.2.1 Prélèvements d’eau 

 

Les prélèvements d’eau sont réalisés au niveau du point de plus grande profondeur du plan 

d’eau. Dans le cas de retenues artificielles, une zone de sécurité interdite à la navigation, 

généralement matérialisée par une ligne de bouées, peut être présente à proximité des 

ouvrages. La zone de prospection se limite alors à l’extérieur de cette dernière. Deux 

profondeurs sont échantillonnées. 

La zone euphotique correspond à 2,5 fois la transparence de l’eau. Cette dernière est mesurée 

à l’aide d’un disque de Secchi de 20 centimètres de diamètre, à quarts alternativement blancs 

ou noirs. Un premier échantillonnage est destiné aux dosages de micropolluants. Il est réalisé 

avec une bouteille à prélèvement verticale de type Kemmerer de 1,2 litre en téflon. Les 

prélèvements unitaires sont répartis de manière équidistante sur l’ensemble de la zone 

euphotique puis homogénéisés dans un seau de 17 litres en polyéthylène haute densité 

(PEHD). Cette opération peut être répétée si besoin jusqu’à obtention du volume nécessaire 

aux analyses. Le contenu est ensuite versé directement dans les différents flaconnages ou à 

l’aide d’un entonnoir en PEHD dans le cas de contenants à col étroit. 
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Un second échantillonnage, réalisé à l’aide d’un tuyau, est destiné aux analyses 

phytoplanctoniques, aux analyses physico-chimiques classiques et à la quantification de la 

chlorophylle a. Le volume d’eau échantillonné par le moyen d’un tuyau étant trop faible dans 

le cas d’une zone euphotique peu importante, l’échantillonnage est préférentiellement réalisé 

au moyen d’une bouteille verticale et d’une série de prélèvements unitaires sur l’étendue de la 

zone euphotique si celle-ci n’excède pas une profondeur de 7 mètres. 

La zone profonde est échantillonnée à profondeur fixe, à 1 mètre du sédiment, puis traitée de 

la même manière que l’échantillonnage de la zone euphotique. L’opération est répétée jusqu’à 

obtention du volume nécessaire aux analyses. Dans le cas d’un échantillonnage à profondeur 

fixe et d’un grand volume d’eau souhaité, une bouteille téflonisée de type Niskin de 8 litres 

peut être utilisée. 

 

2.1.2.2 Prélèvements de sédiments 

 

Les sédiments sont échantillonnés lors de la campagne 4 (septembre/octobre) à la benne 

Ekman, 15 cm x 15 cm. Les premiers centimètres de l’échantillon de la benne sont prélevés 

directement à l’aide d’une petite pelle en PEHD et transvasés dans les flaconnages fournis 

par le laboratoire d’analyse. Le prélèvement est répété un nombre de fois suffisant pour 

l’obtention du volume souhaité. 

 

2.1.3 Paramètres mesurés 

 

Les analyses physico-chimiques de pleine eau ont été confiées au Laboratoire Santé 

Environnement Hygiène de Lyon (CARSO-LSEHL), et les analyses sur sédiments au 

Laboratoire Départemental de la Drôme (LDA 26). 

 

2.1.3.1 Paramètres de pleine eau 

 

Deux types de paramètres de pleine eau ont été pris en considération: 

o les paramètres mesurés in situ à chaque campagne: 

- température, oxygène dissous (concentration et taux de saturation), pH, 

conductivité à 25°C et matière organique dissoute fluorescente. Ces paramètres 

sont mesurés sur l’ensemble de la colonne d’eau à l’aide d’une sonde multi 

paramètres munie d’un câble. 

- transparence mesurée au disque de Secchi de 20 centimètres de diamètre, à quarts 

alternativement blancs ou noirs. 
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o les paramètres analysés en laboratoire sur prélèvements intégrés au niveau de la zone 

trophogène et prélèvements au niveau du fond : 

 paramètres généraux : azote Kjeldahl, ammonium, nitrates, nitrites, 

orthophosphates, phosphore total, carbone organique total, matières en 

suspension, turbidité, chlorophylle a et phéopigments (échantillon filtré sur site 

à l’aide d’une pompe à vide manuelle / paramètres ne concernant que 

l’échantillon intégré), silice dissoute, demande biologique en oxygène (DBO), 

demande chimique en oxygène (DCO); 

 paramètres de minéralisation : chlorures, sulfates, hydrogénocarbonates, 

calcium, magnésium, sodium, potassium, dureté totale, titre alcalimétrique 

complet (TAC) ; 

 micropolluants : substances prioritaires, autres substances et pesticides en 

référence à l’arrêté du 7 août 2015 établissant le programme de surveillance de 

l’état des eaux. Les micropolluants organiques ont été mesurés sur les 

échantillons d'eau brute et les micropolluants minéraux sur l’eau filtrée du même 

prélèvement. 

 

2.1.3.2 Paramètres du sédiment 

 

Sur les sédiments, les quantifications ont été réalisées au cours de la quatrième campagne au 

niveau du point de plus grande profondeur, et prennent en compte les deux compartiments et 

les paramètres suivants : 

 l’eau interstitielle : orthophosphates, phosphore total et ammonium ; 

 la phase solide : carbone organique, azote Kjeldahl, phosphore total, matières 

organiques volatiles, granulométrie inférieure à 2 mm (argiles, limons fins et grossiers 

et sables fins et grossiers), et micropolluants suivant l’arrêté du 7 août 2015 établissant 

le programme de surveillance de l’état des eaux. 

 

2.2 Phytoplancton 

 

Le suivi du phytoplancton a été effectué lors de 4 campagnes selon la méthode Utermöhl6. Un 

prélèvement intégré est réalisé sur l’ensemble de la zone euphotique à l’aide d’un tuyau ou 

d’une bouteille à prélèvement (cf. §2.1.2.1) au droit du point le plus profond du plan d’eau. Cet 

                                                 
 

6 AFNOR. (2006). Norme guide pour le dénombrement du phytoplancton par microscopie inversée (méthode Uthermöhl). NF 
EN 15204. 
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échantillon est également utilisé pour la filtration in situ de la chlorophylle a. Les échantillons 

de phytoplancton sont fixés au lugol, puis stockés au réfrigérateur avant détermination et 

comptage des objets algaux7 au sein du laboratoire du GREBE. L’inventaire et le 

dénombrement du phytoplancton ont été réalisés, après passage en chambre de 

sédimentation, sous microscope inversé. En cas de difficulté d’identification ou de fortes 

abondances, une vérification des diatomées (algues microscopiques siliceuses) a été réalisée 

en parallèle, entre lame et lamelle sous microscope droit, selon le mode préparatoire décrit 

par la norme NF T90-3548. Les résultats sont présentés sous forme d’inventaires taxinomiques 

précisant pour chaque taxon le nombre de cellules dénombrées par ml et le biovolume total 

du taxon (mm3/l), accompagnés d’une représentation de l’évolution du peuplement algal en 

termes d’abondance relatives des différents groupes algaux. 

L'Indice Phytoplanctonique Lacustre (IPLAC)9 a ensuite été calculé à l’aide de l’outil SEEE 

(version 1.1.0). 

 

 

 

 

Étang de Montaubry, le 29/07/2019 

  

                                                 
 

7 Laplace-Treyture, C. ; Barbe, J. ; Dutartre, A. ; Druart, J.-C. ; Rimet, F. ; Anneville, O. ; et al. (Septembre 2009). Protocole 
Standardisé d'échantillonnage, de conservation et d'observation du phytoplancton en plan d'eau, v3.3.1. INRA, Cemagref. 
8 AFNOR. (2007). Détermination de l’Indice Biologique Diatomées (IBD). NF T90-354 15204. 
9 Laplace-Treyture, C.; Feret, T. Performance of the Phytoplankton Index for Lakes (IPLAC): A multimetric phytoplankton index to 
assess the ecological status of water bodies in France. Irstea UR EABX. 
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3. Contexte général et caractéristiques du plan d’eau 

 

L’étang de Montaubry est situé en Saône-et-Loire, en limite du bassin Rhône-Méditerranée-

Corse, sur les communes du Creusot et d’Écuisses. Mis en service en 1861, sa digue, de 135 

mètres de long et 16,6 mètres de hauteur, retient près de 4,35 Mm3 d’eau sur 91 hectares, à 

280 mètres d’altitude. Propriété des Voies Navigables de France, l’étang a été créé pour 

l’alimentation du canal du Centre, ce qui peut induire un marnage de l’ordre de 3 mètres en 

période estivale. L’étang est alimenté par de petits ruisseaux drainant un petit bassin versant 

d’environ 16 km², essentiellement agricole et forestier. Ses eaux rejoignent ensuite après un 

court linéaire la Dheune qui alimente le canal. Une carte de localisation de l’étang de 

Montaubry est présentée Figure 2. 

 

 
Figure 2 – Carte de localisation l’étang de Montaubry (Saône-et-Loire - base carte IGN 1:100 000). 

 

La profondeur maximale théorique de la retenue est de 15,2 mètres pour une profondeur 

moyenne 5,6 m. Une bathymétrie du plan d’eau est présentée Figure 3. Le temps de séjour 

des eaux n’est pas défini, dépendant de la pluviométrie alimentant les affluents intermittents, 

mais il est estimé relativement élevé en rapport avec le volume de la retenue (> 30 jours). 

L’étang est classé en seconde catégorie piscicole, les navigations à voile et motorisée y sont 

autorisées.  

 

L’étang de Montaubry est une masse d’eau de type A13b selon la typologie nationale, 

correspondant à un plan d’eau de plaine obtenu par l’aménagement d’une digue, alimenté par 

des sources temporaires et subissant une gestion hydraulique contrôlée. Il est contenu au sein 
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de l’hydro-écorégion de niveau 1 « Massif-Central Nord » (HER-1 21), et de l’hydro-écorégion 

de niveau 2 « Morvan - Charollais » (HER-2 87). 

 

 
Figure 3 – Bathymétrie de l’étang de Montaubry – Source ONEMA – Isobathes tous les 3 mètres. 

 

L’étang de Montaubry appartient au réseau de contrôle de surveillance (RCS) et au contrôle 

opérationnel (RCO), mis en place pour répondre aux exigences de la Directive cadre sur l’Eau 

en matière de surveillance des milieux. L’objectif du RCS est d’évaluer l’état général des eaux 

à l’échelle de chaque bassin tandis que le RCO vise à évaluer l’état des masses d’eau 

identifiées comme risquant de ne pas atteindre leurs objectifs environnementaux et rendre 

compte de l’efficacité des mesures mises en œuvre. Les pollutions diffuses par les nutriments 

sont à l’origine du risque de non atteinte des objectifs environnementaux de l’étang. Au vu des 

suivis antérieurs précédents, l’étang de Montaubry est en bon état chimique au sens de la 

DCE. De nature eutrophe, l’état écologique du plan d’eau est classé comme « moyen ». 

 

La première campagne de prélèvement a été réalisée en fin de période hivernale, en phase 

d’homothermie des eaux. Les campagnes suivantes se sont étalées entre fin mai et 

septembre, afin de cerner la période de production planctonique et de stratification. Le Tableau 

1 présente les dates et types d’interventions réalisés en 2019. 

 

0           250         500                         1000 mètres 

 
 
N



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Étang de Montaubry (Saône-et-Loire) 

15 
GREBE 

eau sol environnement 

Tableau 1 – Calendrier des interventions sur la l’étang de Montaubry en 2019. 

 

 

Le climat régional est tempéré à influence continentale, avec des températures moyennes 

annuelles de l’ordre de 11°C, et une pluviométrie moyenne annuelle de l’ordre de 841 mm. 

Les Figure 4 et Figure 5 illustrent les températures et les précipitations journalières de l’année 

2019 à Savigny-les-Beaunes (21), à 275 m d’altitude. L’année 2019 se présente comme 

légèrement plus chaude que les normales (+0,88 °C en moyenne sur l’année). Elle se 

distingue surtout au niveau de la station de référence par un fort déficit hydrique, affichant un 

cumul de précipitation de seulement 608,8 mm, induisant un niveau bas de l’étang durant le 

suivi (9,5 m mesuré au maximum lors de la campagne de juillet). 

 

 
Figure 4 - Évolution des températures mensuelles et de leurs amplitudes sur la commune de 
Savigny-lès-Beaunes (Côte-d’Or) en 2019. Source : Infoclimat.fr. 

 
Figure 5 - Précipitations journalières et cumulées sur la commune de Savigny-lès-Beaunes (Côte-
d’Or) en 2019. Source : Infoclimat.fr.  

Compartiment 

biologique

eau sédiments Phytoplancton

C1 18/03/2019

C2 20/05/2019

C3 29/07/2019

C4 16/09/2019

Physico‐chimie
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4. Physico-chimie des eaux et des sédiments 

 
4.1 Physico-chimie des eaux 

4.1.1 Profils verticaux 

 
Les profils de mesure physico-chimiques des quatre campagnes du suivi 2019 sur la retenue 

de Montaubry sont illustrés Figure 9. À la sortie de l’hiver, la masse d’eau est homogène, 

fraîche (9 °C) et saturée en oxygène de la surface au fond. Comme lors des suivis 2013 et 

2016, le plan d’eau amorce une stratification thermique dès la C2, autour de 4-5 mètres de 

profondeur. La couche superficielle évolue de C2 à C4 entre 16,6 °C et 25,3 °C alors que le 

fond est plus ou moins stable autour de 10 °C. 

 

La mise en place de la stratification thermique s’accompagne d’une désoxygénation des 

couches profondes, l’hypolimnion est en anoxie totale lors des campagnes de juillet et 

septembre où la saturation en oxygène n’est que de 33 % dès 1,5 m et < 5% dès 3 m. En 

parallèle, le phytoplancton se concentre au sein de l’épilimnion où l’activité photosynthétique 

maintient la couche de surface saturée en oxygène, voire sursaturée fin juillet et fait augmenter 

le pH en C3 et C4 jusque respectivement 9,5 et 8,6 alors que le fond évolue entre 7 et 7,5. 

 

L’anoxie des couches profondes durant les campagnes estivales favorise le relargage des 

sédiments traduit par une augmentation remarquable de la conductivité. Autour de 160 µS/cm 

en C1 et C2 et dans l’épilimnion des campagnes suivantes, la conductivité atteint près de 300 

µS/cm dans le fond de l’étang en juillet et 350 µS/cm en septembre. 

 

La concentration en matières organiques dissoutes mesurée par fluorescence est 

particulièrement élevée au sein de l’étang de Montaubry. D’environ 90 ppb QSU dès le mois 

de mars, elle évolue peu (entre 80 et 100 ppb QSU) au sein de la colonne d’eau lors des 

campagnes suivantes. Une baisse notable (50 ppb QSU) est toutefois observable au sein de 

l’épilimnion de la C3. 
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a) b)  c)  

d)  e)  f)  
 

Figure 6 – Profils physico-chimiques de la campagne 2019 sur l’étang de Montaubry. (a) Température (°C) ; (b) 
Concentration en oxygène (mg/l) ; (c) Saturation en oxygène (%) ; (d) pH ; (e) Conductivité à 25 °C (µS/cm - nLF) ; 
(f) Matière organique dissoute fluorescente (ppb ESQ). 
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4.1.2 Paramètres de minéralisation 

 
Les paramètres de minéralisation sont mesurés au cours des quatre campagnes du suivi 2019, 

en surface et en profondeur. Les résultats analytiques sont fournis Tableau 2. Les ions 

bicarbonates, calcium, sodium et magnésium voient leurs concentrations augmenter 

sensiblement au fil des campagnes, parallèlement à l’augmentation de la conductivité. Témoin 

de l’anoxie marquée régnant en profondeur en fin de période estivale, la réduction des sulfates 

au niveau de l’échantillon de fond en C3 et C4 est également à signaler. Les faibles valeurs 

de TAC et de dureté reflètent le substratum géologique acide du bassin versant de l’étang. 

 

Tableau 2 - Paramètres de minéralisation quantifiés sur l’étang de Montaubry en 2019. 

 

 

4.1.3 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 

 

 Le Tableau 3 fournit les résultats analytiques des 

paramètres généraux du suivi 2019 de l’étang de Montaubry. 

La Figure 8 illustre quant à elle les évolutions conjointes des 

concentrations pigmentaires liées à la dynamique du 

phytoplancton (chlorophylle a et phéopigments), des 

matières en suspensions totales en surface (MES) et de la 

transparence. 

 

À l’image des précédents suivis, la production 

phytoplanctonique est assez importante dès le mois de mars, 

la concentration en chlorophylle a atteignant déjà 10 µg/l. Elle augmente lors des campagnes 

suivantes jusqu’à atteindre, successivement, 14, 17 et 46 µg/l. Les eaux de l’étang sont 

également chargées en matières en suspension, notamment en période estivale où leur 

concentration est, en C3 et C4, de, respectivement, 14 mg/l et 10 mg/l. La transparence est 

faible, environ 1 m, sauf en C2 où elle augmente jusque 2,5 m lorsque la concentration en 

C4

Code sandre Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond

1327 Bicarbonates* mg(HCO3)/L 6,1 54 53 60 74 85 95 68 99

1337 Chlorures* mg(Cl)/L 0,1 8,7 8,7 8,9 8,6 9,5 8,8 9,7 9

1338 Sulfates* mg(SO4)/L 0,2 9 9 9,2 9,2 8,8 4 7,2 1,9

1345 Dureté* °F 0,5 5,5 5,53 5,78 6,07 5,87 6,34 5,94 6,47

1347 TAC* °F 0,5 4,45 4,35 4,95 6,05 6,95 7,75 5,55 8,15

1367 Potassium* mg(K)/L 0,1 4,3 4,4 4,5 4,6 4,8 4,8 4,7 4,7

1372 Magnésium* mg(Mg)/L 0,05 3,9 3,9 4,2 4,3 4,3 4,4 4,3 4,3

1374 Calcium* mg(Ca)/L 0,1 15,6 15,7 16,2 17,2 16,4 18,1 16,7 18,8

1375 Sodium* mg(Na)/L 0,2 6 6 6,5 6,4 6,9 6,4 7,1 6,4

* paramètres analysés sur eau filtrée

Limite de 

quantification

C1 C2 C3

Figure 7 - Prélèvement intégré 
réalisé sur le lac de Montaubry, 
le 31/07/2019. 
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MES est la plus basse. L’eau de l’étang de Montaubry est naturellement colorée en fonction 

des teneurs en substances humiques dissoutes en provenance du bassin versant forestier 

(voir Figure 7). 

 

 

Figure 8 - Graphique de l’évolution conjointe des concentrations pigmentaires 
(chlorophylle a + phéopigments) de la transparence et des matières en 
suspension (MES) au cours des campagnes 2019 sur l’étang de Montaubry. 

 
Tableau 3 – Analyses physico-chimiques hors micropolluants sur l’étang de Montaubry. 

 
 

DCO, carbone organique et silicates présentent des concentrations croissantes lors des 

campagnes estivales de juillet et septembre. 
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Transparence

MES

Chlorophylle a

Phéopigments

Code sandre Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond

1436 Phéopigments µg/L 1 3 ‐ <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐

1439 Chlorophylle a µg/L 1 10 ‐ 14 ‐ 17 ‐ 46 ‐

1332 Transparence m 0,01 1,1 ‐ 2,5 ‐ 1 ‐ 0,9 ‐

1295
Turbidité (Formazine 

Néphélométrique)
NFU 0,1 4,1 6,4 2,2 2,8 23 12 16 10

1305 MeS mg/L 1 4,8 4,9 2,4 2,9 14 6,8 10 6,5

6048
Matières Minérales en 

Suspension (M.M.S)
mg/L 100 <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐

1313 DBO mg(O2)/L 0,5 0,7 0,7 1,2 0,9 0,5 <LQ 3 5

1314 DCO mg(O2)/L 20 25 22 23 22 44 24 41 27

1841 Carbone organique* mg(C)/L 0,2 7,4 7,6 7,8 7,3 9,4 8,7 13 11

1342 Silicates* mg(SiO2)/L 0,05 0,07 0,08 0,9 1,2 3,4 6,4 6,9 8,6

1319 Azote Kjeldahl mg(N)/L 0,5 0,99 0,92 1 1,1 1,5 2,4 2 3,9

1335 Ammonium* mg(NH4)/L 0,01 0,03 0,05 0,14 0,26 <LQ 2,7 0,45 3,9

1339 Nitrites* mg(NO2)/L 0,01 0,05 0,05 0,12 0,13 <LQ <LQ <LQ <LQ

1340 Nitrates* mg(NO3)/L 0,5 9,6 9,8 5,2 5,4 <LQ <LQ <LQ 0,6

1350 Phosphore total mg(P)/L 0,005 0,057 0,042 0,034 0,033 0,029 0,257 0,096 0,4

1433 Phosphates* mg(PO4)/L 0,01 0,07 0,05 0,01 0,03 0,02 0,63 0,04 1,2

* paramètres analysés sur eau filtrée

Limite de 

quantification

C1 C2 C3 C4
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En termes de nutriments azotés, les nitrates sont présents en quantités fortes à très élevées 

au début suivi et sont rapidement consommés, n’étant plus quantifiables à partir de C3. L’ion 

ammonium, présent en concentrations élevées dès le mois de mai, atteint des niveaux très 

importants lors des campagnes suivantes, notamment dans l’hypolimnion anoxique (3,9 

mg(NH4
+)/l dans le fond en C4). Dans certaines conditions, notamment de pH élevé, l’ion 

ammonium peut se transformer en ammoniac, qui en très fortes concentrations peut poser des 

problèmes de toxicité vis-à-vis de la faune aquatique. 

Les orthophosphates en concentration moyenne à peu élevée en C1 sont rapidement 

consommés par le développement phytoplanctonique. Dans l’hypolimnion en anoxie des 

campagnes 3 et 4, ils sont relargués par les sédiments et leur concentration croît jusqu’à 0,63 

puis 1,2 mg(PO4
3-)/l. Le phosphore total affiche des concentrations moyennes en C1 et C2 et 

augmente également fortement en C3 et C4 atteignant des concentrations très élevées au 

sein de l’hypolimnion. 

 

4.1.4 Micropolluants minéraux 

 
La liste de l’ensemble des micropolluants recherchés est présentée en annexe 1. Le Tableau 

4 présente les dix-sept métaux ayant été quantifiés au moins une fois au cours des quatre 

campagnes du suivi 2019. 

 

Tableau 4 – Résultats d’analyses des micropolluants minéraux sur l’étang de Montaubry en 2019. 

 
 

- le fer et le manganèse, traceurs du relargage des sédiments, présentent 

d’importantes augmentations de leurs concentrations dans les couches profondes 

Paramètre Code sandre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
Aluminium 1370 µg(Al)/L 2 25,5 21,6 54,6 34,3 19,3 5,9 89,5 11,9

Arsenic 1369 µg(As)/L 0,05 1,3 1,28 1,02 0,89 3,51 16 5,3 19

Baryum 1396 µg(Ba)/L 0,5 34,1 34,3 30,4 29,5 22,6 104 31,2 103

Beryllium 1377 µg(Be)/L 0,01 0,03 0,025 0,023 0,022 0,012 0,044 0,024 0,046

Bore 1362 µg(B)/L 10 14 14 13 12 16 14 18 17

Cobalt 1379 µg(Co)/L 0,05 0,15 0,16 0,22 0,17 0,21 0,89 0,2 0,48

Cuivre 1392 µg(Cu)/L 0,1 0,92 1 1 0,86 0,88 0,21 0,58 0,21

Fer 1393 µg(Fe)/L 1 356 334 197 179 128 5290 231 10000

Lithium 1364 µg(Li)/L 0,5 2,3 2,3 2,3 2 2,1 2 2,2 2,1

Manganèse 1394 µg(Mn)/L 0,5 7,9 8,6 150 188 30 2650 90 2750

Nickel 1386 µg(Ni)/L 0,5 0,9 0,9 0,9 0,8 0,7 0,7 0,7 < LQ

Plomb 1382 µg(Pb)/L 0,05 0,19 0,21 0,19 0,19 0,21 0,12 0,15 0,27

Sélénium 1385 µg(Se)/L 0,1 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 0,19 0,13 0,13

Titane 1373 µg(Ti)/L 0,5 1 0,9 1,4 0,8 0,6 0,6 1,6 0,7

Uranium 1361 µg(U)/L 0,05 0,26 0,26 0,29 0,25 0,76 0,29 0,66 0,37

Vanadium 1384 µg(V)/L 0,1 0,34 0,33 0,31 0,21 1,37 1,08 0,62 1,66

Zinc 1383 µg(Zn)/L 1 1,22 2,05 1,47 < LQ 1,22 1,19 < LQ 3,48

Limite de 

quantification
C1 C2 C3 C4
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en anoxie des campagnes 3 et 4, atteignant en septembre, respectivement 10 000 

µg(Fe)/l et 2750 µg(Mn)/l ; 

- l’arsenic présentent tout au long du suivi des concentrations relativement élevées, 

croissantes dans l’hypolimnion anoxique de juillet et septembre jusque 19 µg(As)/l 

dans le prélèvement de septembre ; 

- d’autres métaux présentent des concentrations en hausse dans les prélèvements 

de fond des deux campagnes estivales : barium, béryllium, sélénium, uranium, 

vanadium et zinc ; 

- l’aluminium montre des hausses de concentrations dans la zone euphotique des 

campagnes 2 et 4, jusque 89,5 µg(Al)/l en septembre ; 

- enfin le cuivre présente des concentrations décroissantes tout au long du suivi, en 

surface et au fond. 

 
4.1.5 Micropolluants organiques 

 

Durant le suivi 2019, vingt-huit micropolluants organiques ont été quantifiés au moins une fois 

dans les prélèvements de l’étang de Montaubry. Le Tableau 5 en fournit la liste et les 

concentrations mesurées. La liste de l’ensemble des micropolluants recherchés est présentée 

en annexe 1. 

 

Tableau 5 – Résultats d’analyses des micropolluants organiques sur eau brute sur l’étang de Montaubry en 2019. 

 

Paramètre Famille Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
1,7‐Dimethylxanthine 6751 Psychotropes µg/L 0,1 < LQ < LQ < LQ < LQ 0,194 < LQ < LQ < LQ

4‐tert‐butylphénol 2610 Phénols µg/L 0,02 < LQ < LQ < LQ < LQ 0,027 < LQ < LQ < LQ

Acide fenofibrique 5369 Micropolluants organiques µg/L 0,005 < LQ < LQ < LQ < LQ 0,01 < LQ 0,005 < LQ

Amidithion 5697 Micropolluants organiques µg/L 0,005 < LQ < LQ < LQ < LQ 0,007 0,008 < LQ 0,005

AMPA 1907 Divers µg/L 0,02 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 0,051 < LQ 0,036

Benzo (b) Fluoranthène 1116 HAP µg/L 0,0005 0,0005 0,0005 < LQ < LQ < LQ 0,0015 < LQ 0,001

Cafeine 6519 Micropolluants organiques µg/L 0,01 < LQ < LQ 0,013 < LQ 0,175 0,026 0,036 0,08

Chlortoluron 1136 Urées substituées µg/L 0,02 0,03 0,029 0,023 0,029 < LQ 0,029 < LQ 0,02

Chlorure de choline 2977 Divers µg/L 0,1 < LQ < LQ < LQ < LQ 0,307 < LQ < LQ 0,152

Cotinine 6520 Micropolluants organiques µg/L 0,005 0,005 0,008 0,005 < LQ 0,01 < LQ 0,01 0,006

Cyanures libres 1084 Micropolluants organiques µg(CN)/L 0,2 0,4 0,41 0,56 0,7 0,52 0,48 0,66 0,4

DEHP 6616 Phtalates µg/L 0,4 0,97 0,88 < LQ 0,6 0,89 0,62 < LQ < LQ

Dicamba 1480 Dérivés de l'acide benzoïque µg/L 0,03 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 0,056 < LQ < LQ

Diclofenac 5349 Micropolluants organiques µg/L 0,01 < LQ 0,02 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ

Diéthyl phtalate 1527 Phtalates µg/L 0,05 < LQ 0,07 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 0,05

Diflufénicanil 1814 Carboxamides µg/L 0,001 0,001 0,001 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ

Diisobutyl phthalate 5325 Phtalates µg/L 0,4 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 0,5

DNOC 1490 Phénols µg/L 0,02 < LQ < LQ < LQ 0,03 < LQ < LQ < LQ < LQ

Formaldéhyde 1702 Aldéhydes µg/L 1 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 14 < LQ 16

Gabapentine 7602 Antiépileptique µg/L 0,01 0,024 0,022 0,024 0,025 0,021 0,026 0,017 0,02

Ibuprofene 5350 Anti‐inflammatoire non stéroïdien µg/L 0,01 < LQ 0,014 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ

Métaldéhyde 1796 Cyclo‐octanes µg/L 0,02 < LQ < LQ < LQ 0,036 < LQ < LQ < LQ < LQ

Metformine 6755 Antidiabétiques µg/L 0,005 0,0175 0,0175 0,018 0,0157 0,035 0,0249 0,0129 0,011

Metolachlor ESA 6854 Organo chlorés µg/L 0,02 0,042 0,042 0,034 0,034 0,021 0,029 0,022 0,024

Naphtalène 1517 HAP µg/L 0,005 < LQ < LQ 0,006 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ

n‐Butyl Phtalate 1462 Phtalates µg/L 0,05 0,13 0,18 0,09 0,13 < LQ 0,17 0,14 0,22

Nicotine 5657 Micropolluants organiques µg/L 0,02 < LQ 0,142 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ

Tributylphosphate 1847 Organo halogénés volatils µg/L 0,005 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 0,007 < LQ < LQ

C4
Code sandre

Limite de 

quantification
C1 C2 C3
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Il s’agit d’une présentation des résultats bruts, certaines valeurs pouvant être qualifiées d’incertaines suite à la 
validation finale des résultats (cas par exemple des valeurs mesurées en BTEX, DEHP, formaldéhyde, dont une 
contamination via la chaîne de prélèvement et/ou d’analyse de laboratoire est parfois privilégiée). 

 

L’ensemble des micropolluants organiques ont été mesurées en concentrations peu élevées, 

à l’exception du DEHP. Ce plastifiant présente des concentrations supérieures à 0,8 µg/l en 

surface comme au fond en C1 et en surface en C3. A noter également la quantification de 

formaldéhyde sur les échantillons de fond des campagnes 3 et 4, respectivement à une 

concentration de 14 et 16 µg/l. Cette substance peut être produite naturellement dans des 

milieux riches en matières organiques et en conditions anoxiques, caractéristiques réunies sur 

l’étang de Montaubry sur les deux dernières campagnes de suivi. 

 

Quatre substances sont systématiquement quantifiées à chaque campagne sur les 

échantillons intégré de zone euphotique et de fond. Deux sont des traceurs de rejets 

domestiques, la gabapentine - un antiépileptique - et la metformine - un antidiabétique. Les 

deux autres sont issus d’origine industrielle, les cyanures libres et le metolachlor ESA, un 

pesticide organochloré. Trois autres substances sont également quantifiées régulièrement sur 

les échantillons intégrés de zone euphotique et/ou de fond : un traceur d’eau usées 

domestiques (la cotinine, métabolite de la nicotine), un herbicide (le chlortoluron) et un 

plastifiant (le n-butyl phtalate).Les autres paramètres ne sont quantifiés que sporadiquement 

et en faibles concentrations. 

 

4.2 Physico-chimie des sédiments 

4.2.1 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 

 

Le Tableau 6 fournit les résultats des paramètres de 

granulométrie et de physico-chimie générale des sédiments de 

l’étang de Montaubry. Ces derniers sont composés à plus de 

70 % de limons, principalement grossiers et comprennent une 

part importante (16 %) de matière organique leur conférant une 

couleur noirâtre observable Figure 9. Le carbone organique et 

l’azote organique sont quantifiés en concentrations moyennes, 

respectivement 67 800 mg/kg MS et 8 360 mg/kg MS. Le 

phosphore est quant à lui mesuré en concentration très 

importante, soit 3 580 mg/kg MS. 

 

Figure 9 - Sédiments de 
l’étang de Montaubry, le 
16/09/2019. 
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Au sein de l’eau interstitielle, l’ion ammonium atteint une concentration importante de 32,8 

mg(NH4+)/l, confirmant le relargage estivale des sédiments observé précédemment dans les 

profils de conductivité et les résultats analytiques sur les prélèvements d’eau. 

 

Tableau 6 – Physico-chimie et granulométrie des sédiments de l’étang de Montaubry en 2019. 

 
 

4.2.2 Micropolluants minéraux 

 

Les vingt-cinq micropolluants minéraux recherchés en 2019 (liste en annexe 2) ont été 

quantifiés dans les sédiments de l’étang de Montaubry. Les résultats analytiques sont fournis 

dans le Tableau 7.  

 

Aluminium, fer manganèse et titane sont quantifiés en concentrations importantes, 

respectivement 77 200 mg/kg MS, 56 800 mg/kg MS, 1 050 mg/kg MS et 2910 µg/kg MS. 

Atteignant 60,4 mg/kg MS, l’arsenic est mesuré en concentration relativement élevée, alors 

que chrome, nickel et plomb ont des niveaux moyens. Les autres éléments traces métalliques 

sont présents en faible quantité. 

Tableau 7 – Micropolluants minéraux quantifiés dans les sédiments de 
l’étang de Montaubry en 2019. 

 
(Suite du tableau page suivante) 

Fraction Code sandre Paramètre Unité

Limite de 

quantification Valeur

Particule inf. 2 mm 1307 Matière sèche à 105°C % ‐ 18,4

Particule inf. 2 mm 5539 Matière Sèche Minérale (M.S.M) % MS ‐ 84,1

Particule inf. 2 mm 6578 Perte au feu à 550°C % MS ‐ 16

Particule inf. 2 mm 1841 Carbone organique mg/(kg MS) 1000 67800

Eau intersticielle filtrée 1433 Phosphates mg(PO4)/L 0,015 0,383

Eau intersticielle brute 1350 Phosphore total mg(P)/L 0,01 0,32

Eau intersticielle filtrée 1335 Ammonium mg(NH4)/L 0,5 32,8

Particule inf. 2 mm 1319 Azote Kjeldahl mg/(kg MS) 1000 8360

Particule inf. 2 mm 1350 Phosphore total mg/(kg MS) 2 3580

Particule inf. 2 mm 6228 Teneur en fraction inférieure à 20 µm % MS ‐ 18,1

Particule inf. 2 mm 3054 Teneur en fraction de 20 à 63 µm % MS ‐ 29,3

Particule inf. 2 mm 7042 Teneur en fraction de 63 à 150 µm % MS ‐ 41,8

Particule inf. 2 mm 7043 Teneur en fraction de 150 à 200 µm % MS ‐ 4,7

Particule inf. 2 mm 7044 Teneur en fraction supérieure à 200 µm % MS ‐ 6,2

Paramètre Code sandre Unité Valeur

Aluminium 1370 mg/(kg MS) 5 # 77200

Antimoine 1376 mg/(kg MS) 0,2 2 2,3

Argent 1368 mg/(kg MS) 0,1 0 0,3

Arsenic 1369 mg/(kg MS) 0,2 # 60,4

Baryum 1396 mg/(kg MS) 0,4 # 458

Limite de 

quantification



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Étang de Montaubry (Saône-et-Loire) 

24 
GREBE 

eau sol environnement 

 

 

4.2.3 Micropolluants organiques 

 

La liste de l’ensemble des micropolluants recherchés est présentée en annexe 2. Dix-neuf 

substances organiques ont été quantifiées lors du suivi 2019 dans les sédiments de l’étang de 

Montaubry. Le Tableau 8 fournit les résultats des paramètres quantifiés. La sommes en HAP 

quantifiés atteint la valeur de 1059 µg/kg MS, soit une valeur restant modérée et comparable 

à celle obtenue en 2016 (900 µg/kg MS). Enfin, le DEHP, un plastifiant, est mesuré en faible 

concentration. 

Tableau 8 – Micropolluants organiques quantifiés dans les sédiments de l’étang de Montaubry 
en 2019. 

 

Beryllium 1377 mg/(kg MS) 0,2 7 7,4

Bore 1362 mg/(kg MS) 1 # 56,1

Cadmium 1388 mg/(kg MS) 0,1 0 0,4

Chrome 1389 mg/(kg MS) 0,2 # 52,6

Cobalt 1379 mg/(kg MS) 0,2 # 12,5

Cuivre 1392 mg/(kg MS) 0,2 # 24,6

Etain 1380 mg/(kg MS) 0,2 # 11,3

Fer 1393 mg/(kg MS) 5 # 56800

Lithium 1364 mg/(kg MS) 0,2 # 131

Manganèse 1394 mg/(kg MS) 0,4 # 1050

Mercure 1387 mg/(kg MS) 0,01 0 0,09

Molybdène 1395 mg/(kg MS) 0,2 2 2,3

Nickel 1386 mg/(kg MS) 0,2 # 27,6

Plomb 1382 mg/(kg MS) 0,2 # 43,8

Sélénium 1385 mg/(kg MS) 0,2 1 1,1

Thallium 2555 mg/(kg MS) 0,2 1 1

Titane 1373 mg/(kg MS) 1 # 2910

Uranium 1361 mg/(kg MS) 0,2 8 7,9

Vanadium 1384 mg/(kg MS) 0,2 # 67,7

Zinc 1383 mg/(kg MS) 0,4 # 147

Anthanthrene 7102 HAP µg/(kg MS) 10 # 22

Anthracène 1458 HAP µg/(kg MS) 10 # 18

Anthraquinone 2013 HAP µg/(kg MS) 4 # 10

Benzo (a) Anthracène 1082 HAP µg/(kg MS) 10 # 79

Benzo (a) Pyrène 1115 HAP µg/(kg MS) 10 # 92

Benzo (b) Fluoranthène 1116 HAP µg/(kg MS) 10 # 161

Benzo (ghi) Pérylène 1118 HAP µg/(kg MS) 10 # 92

Benzo (k) Fluoranthène 1117 HAP µg/(kg MS) 10 # 59

Chrysène 1476 HAP µg/(kg MS) 10 # 77

DEHP 6616 Micropolluants organiques µg/(kg MS) 100 # 162

Dibenzo (ah) Anthracène 1621 HAP µg/(kg MS) 10 # 15

Fluoranthène 1191 HAP µg/(kg MS) 10 # 140

Indéno (123c) Pyrène 1204 HAP µg/(kg MS) 10 # 77

Méthyl‐2‐Fluoranthène 1619 HAP µg/(kg MS) 10 # 14

Méthyl‐2‐Naphtalène 1618 HAP µg/(kg MS) 10 # 23

PCB 138 1244 PCB µg/(kg MS) 1 1 1,2

PCB 153 1245 PCB µg/(kg MS) 1 1 1,2

Phénanthrène 1524 HAP µg/(kg MS) 10 # 57

Pyrène 1537 HAP µg/(kg MS) 10 # 121
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5. Phytoplancton 

 

L’échantillonnage du phytoplancton a été réalisé au sein de la zone trophogène lors des quatre 

campagnes de 2019. La Figure 10 présente conjointement les évolutions des structures des 

communautés en termes de concentrations cellulaires et de biovolumes, exprimées et 

regroupées en principaux groupes classiquement utilisés d’un point de vue qualitatif. Le 

Tableau 9 fournit la liste taxinomique quantifiée du phytoplancton de l’étang de Montaubry 

pour chaque campagne. 

 

  
 

   
 
Figure 10 - Évolution de la structure des populations phytoplanctoniques de l’étang de Montaubry au 
cours des 4 saisons de prélèvement 2019 (regroupés en principaux groupes pigmentaires). (a) 
Evolution en termes de concentration (exprimée en nombre de cellules par ml d’eau) ; (b) Evolution en 
termes de biovolume algal (exprimé en mm3/l). 
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Figure 11 – Efflorescence sur l’étang de Montaubry, le 29/07/2019. (a) Au niveau de la mise à 
l’eau ; (b) Au niveau du barrage. 

 

Avec plus de 150 taxons dénombrés, la diversité taxinomique globale de 2019 est très 

importante, notamment en C2 et C4, campagnes comptant chacune une quarantaine de 

taxons au sein du peuplement phytoplanctonique. Ce dernier affiche des concentrations 

algales importantes à très importantes, atteignant plus de 80 000 cell./ml lors des deux 

campagnes estivales. Ces développements importants ont occasionné des efflorescences 

importantes, notamment en C3, illustrées Figure 11. C’est durant cette dernière campagne 

que le biovolume devient important – 16,3 mm3/l. 

 

Lors de la première campagne, les cryptophycées, groupe printanier regroupant des taxons 

flagellés, dominent le peuplement tant en termes de concentration que de biovolume algal. La 

petite Plagioselmis nannoplanctonica représente alors plus de 50 % des individus dénombrés 

alors que la grande Cryptomonas, taxon à croissance rapide, compte pour un tiers du 

biovolume global. En C2, cette dernière est toujours le taxon majoritaire en termes de 

biovolume, alors que du point de vue de la densité algale, la cyanophycée Pseudanabaena 

limnetica compte pour un quart des individus. Ce taxon forme des colonies filamenteuses et 

peut, en grande densité et sous certaines conditions, présenter un risque de neurotoxicité. Les 

genres Cryptomonas et Dyctiosphaerium, une chlorophycée, représente chacune 10 % de la 

concentration totale. 

Le fort développement estival est dû à deux cyanobactéries. Woronichinia naegeliana est alors 

le taxon le plus représenté au sein du peuplement phytoplanctonique (65 %) tandis que 

Dolichospermum crassum compte pour 60 % du biovolume global. La première est un taxon 

formant des colonies de forme irrégulière, typique de milieux mésotrophes stratifiés, capable 

de migrer dans la colonne d’eau, pouvant former des fleurs d’eau (cf. Figure 11) et présenter 

un risque de neurotoxicité lorsqu’elle prolifère abondamment. La seconde possède des 

associations de pseudovacuoles appelées aérotopes. 
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En fin de production, W. naegeliana est toujours majoritaire au sein du peuplement (63 % de 

la concentration totale) alors qu’un cortège hétéroclite de chlorophycées représentent 55 % 

du biovolume global. 

Indice calculé sur les trois campagnes estivales de production, l’IPLAC (indice phytoplancton 

lacustre) est de 0,461 en 2019, correspondant à un « état moyen ». Les concentrations 

chlorophylliennes pénalisent la note globale par une métrique de biomasse algale - MBA - de 

0,181. La MCS, ou métrique de composition spécifique, est de 0,581 en 2019, caractérisant 

le plan d’eau comme un milieu mésotrophe à tendance oligotrophe. Cette métrique est basée 

sur l’affinité des taxons pour divers niveaux de concentrations en phosphore total. Il est 

toutefois notable que plus de la moitié des taxons identifiés n’ont pas été retenus dans le calcul 

de l’indice. L’analyse des listes floristiques et des taxons dominants vont dans le sens d’un 

milieu franchement mésotrophe. W. naegeliana était déjà présente en 2016, les 

cyanobactéries dominant déjà le peuplement en C3 et C4, avec toutefois une prépondérance 

de Merismopedia tenuissima, espèce fréquente dans les eaux mésotrophes à eutrophes en 

été. Les taxons dominants traduisent en 2019, 2016 et 2013 un milieu à tendance mésotrophe. 

Le peuplement est nettement plus développé en 2019 qu’en 2016 tant en termes de 

concentration que de biovolume. 

 

Tableau 9 – Liste taxinomique du phytoplancton échantillonné au cours des 4 campagnes 2019 sur 
l’étang de Montaubry. Les individus sont présentés en concentrations (cell./ml). 

 
Suite du Tableau 9 page suivante… 

CLASSES TAXONS C1 C2 C3 C4
Fragilaria sp. >100µm 9533 155
Nitzschia acicularis 8809 2
Planothidium frequentissimum 8393 4

BIKOSEA Bicosoeca planctonica 40170 11
Ankyra inerme 5595 2
Ankyra judayi 5596 54 1018
Chlamydomonas < 10 µm 6016 20 155
Chlamydomonas <10µm 6016 22
Chlamydomonas 10 - 20 µm 6016 44
Chlorophycées indéterminées > 10 µm 3332 22 22
Chlorophycées indéterminées 5 - 10 µm 3332 52 66
Coelastrum 4753 22
Coelastrum astroideum 5608 619 7190
Coelastrum microporum 5610 15 3517
Coelastrum sphaericum 5616 354
Coenochloris fottii 5618 243 531
Desmodesmus aculeolatus 37353 88 1416
Desmodesmus communis 31933 176 41 177 796
Desmodesmus costato-granulatus 31932 198 44 88
Golenk inia radiata 5676 22 66
Hariotina reticulata 31974 354
Kirchneriella irregularis 5699 44
Monactinus simplex 32004 221
Monoraphidium circinale 5730 705
Monoraphidium contortum 5731 44
Monoraphidium tortile 5741 66
Pseudodidymocystis fina 32028 44
Pseudopediastrum boryanum 42835 176 278
Scenedesmus ellipticus 5826 177
Sphaerocystis 5878 24 442
Sphaerocystis schroeteri 5880 1327

BACILLARIOPHYCEAE

CHLOROPHYCEAE

CAMPAGNESCodes 
Sandre
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…Suite du Tableau 9 

 

 

 

CLASSES TAXONS C1 C2 C3 C4
C 9 0

CAMPAGNESCodes 
Sandre

Tetradesmus dimorphus 42829 44
Tetraedron minimum 5888 4
Tetraedron triangulare 5893 44 88
Chrysococcus 9570 44
Kephyrion 6150 22
Kephyrion rubri-claustri 6152 2
Closterium acutum 5529 44 2
Closterium acutum var. variabile 5530 22
Cosmarium 1127 22
Staurastrum 1128 6 44
Aulacoseira 9476 176 398
Aulacoseira granulata var. angustissima 8561 11 487
Aulacoseira pusilla 11270 191
Cryptomonas 6269 507 299 111 44
Cryptomonas erosa 6271 22
Cryptomonas marssonii 6273 66 19
Cryptomonas ovata 6274 52
Cryptomonas pyrenoidifera 20115 88 59 88
Goniomonas truncata 35416 242 2
Plagioselmis nannoplanctica 9634 5707 56 66 44
Aphanocapsa delicatissima 6308 3982 664
Chroococcus 6355 376 265
Cuspidothrix issatschenkoi 33634 487
Cyanobactéries indéterminées > 2 µm 6278 4424
Dolichospermum crassum 33644 9291
Limnococcus limneticus 46504 133
Microcystis aeruginosa 6380 15485
Microcystis wesenbergii 6384 7079
Pseudanabaena catenata 6456 133
Pseudanabaena limnetica 6459 737
Radiocystis geminata 6387 1549
Rhabdoderma lineare 6334 88
Woronichinia naegeliana 6345 80347 53801
Ceratium 4949 2
Gymnodinium 4925 22
Peridiniopsis cunningtonii 6572 155
Trachelomonas 6527 132 17 243 288
Trachelomonas nigra 46771 133 88

FRAGILARIOPHYCEAE Asterionella formosa 4860 463 9
KLEBSORMIDIOPHYCEAE Elakatothrix gelatinosa 5664 13

Cyclostephanos dubius 8599 78
Cyclostephanos invisitatus 8600 4
Cyclotella atomus 8603 4
Diatomées centriques  indeterminées > 10 µm 6598 154 221
Diatomées centriques (5 µm) 6598 154 155 265
Diatomées centriques indéterminées < 10 µm 6598 397 243 1526
Discostella pseudostelligera 8656 4
Pantocsek iella comensis 42873 4
Pantocsek iella costei 42844 45
Stephanodiscus minutulus 8753 7
Mallomonas 6209 88 2
Mallomonas akrokomos 6211 22 30
Mallomonas mangofera 33821 7
Botryococcus braunii 5599 4424
Crucigeniella apiculata 5635 4 88
Dictyosphaerium 5645 88 297
Dictyosphaerium (environ 2µm) 5645 441 15
Granulocystis 9214 88
Granulocystis helenae 9215 44
Lagerheimia ciliata 5713 22
Lemmermannia tetrapedia 46582 4
Lemmermannia triangularis 46583 15
Oocystis 5752 22 26 819
Oocystis borgei 5753 111
Oocystis parva 5758 15 708 199
Siderocelis ornata 5873 2 22 44
Goniochloris mutica 6237 133 22
Nephrodiella lunaris 9616 66 2

Total 10620 2831 122800 85570

CRYPTOPHYCEAE

CYANOPHYCEAE

CHRYSOPHYCEAE

CONJUGATOPHYCEAE

COSCINODISCOPHYCEAE

XANTHOPHYCEAE

DINOPHYCEAE

EUGLENOPHYCEAE

MEDIOPHYCEAE

SYNUROPHYCEAE

TREBOUXIOPHYCEAE
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6. Appréciation globale de la qualité du plan d’eau 

 

Le suivi 2019 réalisé sur l’étang de Montaubry traduit un milieu méso-eutrophe tant au niveau 

des concentrations en nutriments mesurés que du peuplement phytoplanctonique rencontré 

en saison estivale. Les eaux ne présentent pas d’indices de pollution importante malgré la 

présence récurrente de substances indicatrices de rejets domestiques, industriels et agricoles. 

Le sédiment, riche en matière organique et en phosphore, possède un fort potentiel de 

relargage ainsi qu’une contamination notable en arsenic. 
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Annexe 1 
Liste des micropolluants analysés sur eau 
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Annexe 2 
 Liste des micropolluants analysés sur sédiments 
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Annexe 3 
Comptes rendus des campagnes de prélèvements physico-chimiques et 

phytoplanctoniques  
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Annexe 4 
Rapport d’analyse phytoplancton 
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